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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL N° 18/2026 
 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la 

Commune de Laurabuc, dûment convoqué s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence 

de Monsieur Cédric LEMOINE, Maire.  

Présents : Mesdames : LOISEL Marie-France, MUZAS Mélanie, EVANS Lucy, BEAUPERE Régine, HERAULT 

Anne-Lawrence, conseillères municipales.  

Messieurs : LEMOINE Cédric, COURTESSOLE Michel, JURADO Olivier, RASCOL Dorian, GORGUES 

Stéphane, conseillers municipaux. 

Secrétaire de séance : HERAULT Anne-Lawrence 
 

Objet : Désignation d’un membre de la commission de contrôle de révision des listes électorales   
 

Monsieur le Maire explique que, dans le cadre de la réforme de la gestion des listes électorales avec la 
mise en place du Répertoire Electoral Unique, les maires se voient transférer, en lieu et place des 
commissions administratives, qui sont supprimées et que se réuniront pour la dernière fois au plus tard 
le 9 janvier 2019, la compétence pour statuer sur les demandes d’inscriptions et de radiations des 
électeurs qui ne remplissent plus les conditions pour demeurer inscrits. Un contrôle a posteriori sera 
opéré par des commissions de contrôle créées par la loi. Dans les communes de moins de 1000 
habitants, elle est composée de trois membres : 

- Un conseiller municipal de la commune, 
- Un délégué de l’administration désigné par le préfet, 

- Un délégué désigné par le président du Tribunal de Grande Instance. 

 

Il précise que le maire, les adjoints titulaires d’une délégation et les conseillers municipaux titulaire 

d’une délégation en matière d’inscription sur les listes électorales ne peut y siéger. La commission de 

contrôle sera nommée par arrêté préfectoral dès le 1er janvier 2019 et au plus tard le 10 janvier 2019 

pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement intégral du conseil municipal. 

Entendu cet exposé, Mme LOISEL Marie-France est volontaire en tant que titulaire et Régine BEAUPERE 

– Lucy EWANS sont volontaires pour être suppléantes dans la commission de contrôle. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 

Au registre sont les signatures. 

        Le Maire, 

        Cédric LEMOINE. 

 

Date convocation  : 16.03.2026 

Nombre de conseillers : 11 

En exercice   : 11 

 

Présents     : 11 

Votants      : 11 

 


